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Objet  du  rapport

Ce document  présente  les rapports  de simulation  de I"exposition  aux ondes des antennes  à

faisceau fixe et des antennes  à faisceaux orientables  émises par le projet  d'installation

radioélectrique  située La Richardière  38410 Saint Martin  d'Uriage  diffusant  les technologies

dont  le détail  est explicité  dans le chapitre  4, selon des résultats  harmonisés  conformément  aux

lignes directrices  nationalesl  publiées  le 23 décembre  2015  par  I"Agence  nationale  des

fréquences,  prévues  dans l'article  2 de la loi no 2015-136  du 9 février  2015 relative  à la sobriété,

à la transparence,  à l'information  et à la concertation  en matière  d'exposition  aux ondes

électromagnétiques,  et mises à jour  en septembre  2019 pour  la prise en compte  des antennes  à

faisceaux  orientables  utilisées  notamment  en technologie  5G.

Ce rapport  est sous la responsabilité  de l'exploitant  de l'installation  radioélectrique  et ne  valent

que  pour  I"installation  spécifiée  de.

Ce rapport  est destiné  à être remis au maire ou au président  de I"intercommunalité  à sa

demande  conformément  au décret  n" 2016-1211  du 9 septembre  2016 relatif  à l'information

locale en matière  d'exposition  du public  aux champs  électromagnétiques  et au comité  national

de dialogue  de l'Agence  nationale  des fréquences.  Il ne contient  aucune  donnée  personnelle  et

respecte  les droits  au respect  de la vie privée  et à I"image. Il en est de même pour  les photos  y

compris  aériennes  pouvant  figurer  dans ce rapport  et montrant  des parties  privées.

Une simulation  ne peut pas remplacer  la mesure du niveau  réel d'exposition  une  fois

I"installation  en service. Seule une mesure réalisée conformément  au protocole  de mesure  in

situ ANFR/DR152  en vigueur  par un laboratoire  accrédité  par le Comité  français  d'accréditation

(COFRAC) permet  de déterminer  le niveau d"exposition  réel et de vérifier  le respect  des valeurs

limites  d"exposition.

I Cette publication des lignes directrices nationales est prévue à l'article 2 de la loi n"2015-136  du 9 février  2015

qui dispose que « dans un délai de six mois à compter de la promulgation de /O présente loi, rAgence nr:itionale  des

fréquences publie des lignes directrices nationales, en vue d'Mrmoniser la présenmtion des résultats fSSus des

simulations de rexposition générée par rimplantation  d'une installation radioélectrique  )).

2 Ce protocole de mesures a été publié au Journal Officiel de la République française, noC)256 du 4 novembre 2015

page 20597 texte no34, Arrêté du 23 octobre 2015 moddiant l'arrêtè du 3 novembre 2003 relatif  au protocole de
mesure in situ viwnt à vérifier pour les str:itions émettrices fixes le respect des limitations, en termes de niveaux de
référence, de l'exposition du public aux champs électromagnétiques prévu par le décret n" 2002-775 du 3 mai 2002,

JORF  no0256  du  4 novembre  2015.
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1.  Synthèse

Le niveau  maximal  simulé  à une  hauteur  de 1,50  m par  rapport  au sol  est  compris  entre  O et  I

V/m pour les antennes à faisceau fixe et entre û et 1 V/m pour les antennes à faisceaux

orientables.

L'exposition  maximale  simulée  pour  le  projet  d'implantation  de  l'installation  située  La

Richardière  3841û  Saint  Martin  d'Uriage  est  comprise  entre  :

ë entre 0 et I V/m pour les antennes à faisceau fixe et entre û et 1 V/m pour les antennes à

faisceaux orientables pour l'azimut  80o

*  entre 0 et I V/m pour les antennes à faisceau fixe et entre 0 et I V/m pour jes antennes à

faisceaux orientables pour razimut  21üo

*  entre û et 1 V/m pour les antennes à faisceau fixe et entre 0 et I V/m pour les antennes à

faisceaux orientables pour l'azimut  300o

Le njveau  maximal  d'exposition  simulé  à ?,5 m de hauteur  dans  les établissements  particuliers

situés dans un rayon de 40û m autour de l'installation  projetée est compris entre 0 et 1 V/m (3

site(s)  sensible(s)  dans  la  zone  d'étude).

2.  Description  du  projet

Le projet déploie les fréquences suivantes : 3G (9û0), 4G (700, 18ü0, 21ûû, 26û0), 5G (70ü,

35ü0).

3.  Plan  de  situation

Les antennes  et les azimuts  (rayon  principal)  pour  les antennes  Directives  sont  précisément

localisés  sur  la carte.

Afin de faciliter  ranalyse de la mne étudiée, la zone géographique  (de rayon 4üû m dans /O zone

étudiée)  représentée  est  centrée  sur  rinstallation  radioélectrique  de  rexploitant.

Les établissements  particuliers  sont  localisés  pœ  un pictogramme  en indiquant  le nom  (quand

ï'information  est disponible) et le type (crèche, établissements de l'enseignement  primaire ou

secondaire,  établissementdesoins...).

L'axe  de rayonnement  principal  dans  le plan  horizontal  des antennes  est représenté  par une

flèche.
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3:  ECOLE psix-ûi-pt  q  pcïiïts  MAISONS

[Source fond de carte : Bing Maps]

Liste des établissements particuliers dont l'emprise  est située dans  un rayon  de 400  m

L_:,-  7t" "'7--= 4+i;T."f;.-.À.-Qi....]à-:i.'4MkQe':!S'eSa  "'1

I
CENTRES

HOSPITALIERS

CENTRE  HOSPITALIER

RHUMATOLOG1QUE  D

URIAGE_38

1750ROUTE  D

UR1AGE

2 ECOLE MATERNELLE

ECOLE MATERNELLE

LES PETITES

MAISONS_38

63 ALLEE DES PETITES

MAISONS

3 ECOLE ELEMENTAIRE
ECOLE PRIMA1RE  LES

PETITESMAISONS  38

157  ALLEE DES

PETITES  MAISONS
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4.  Caractéristiques  de  l'installation

'[.f_'a'a'\J'.2.'.a._,',:',",-_.,:,,,,;,',',',,_,;, "7'ÛÎ:5-c?'3'ffiQ%H..'.'.-..li7=J.7:...:'..:'l
Coordonnées

géo(EPSG:27572)

Longitude  ou  X Latitude  ou  Y

875ü27.119977494 2ü21992.40784757

Altitude  (NGF) 519,9  m

Hauteur  du

support
23,64  m

Nombre

d'antennes
3

Type Djrectives

Azimut  I 30üo

Hauteur  miÎieu

de  Î'antenne
15  m

Systèmes 3G 4G 4G 4G 4G 5G 5G

Faisceaux fixe  /
Faisceaux

orientables

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

orientable

Bande  de

fréquence  (MHz)
90û 700 I8C)0 2100 2600 7û0 3500

Puissance

maximale  en

entrée

d'antenne  (W)

1.6 ü.l 0 C).I 0 O.I 0

Angles

d'inclinaison  (')
2o 3o 2o 4o 2o 3o 0o

Azimut  2 80a

Hauteur  milieu

de  l'antenne
15  m

Systèmes 3G 4G 4G 4G 4G 5G 5G

Faisceaux fixe  /
Faisceaux

orientables

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

orientable

Bande  de

fréquence  (MHz)
900 700 1800 2100 2600 700 35û0

Puissance

maximale  en

entrée

d'antenne  (W)

1.6 O.I 0 O.I 0 O.I o

Angjes

d'inclinaison  ()
0o lo üo 4o 0o lo 0o

Azimut  3 21üo

Hauteur  milieu

de  1'antenne
15  m

Systèmes 3G i 4G I 4G I 4(J I 4G I 5G I 5G
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Faisceaux  fixe  /
Faisceaux

orientables

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

fixe

Faisceau

orientable

Bande  de

fréquence  (rvisz)
900 700 i800 2100 2600 7û0 3500

Puissance

maximde  en

entrée

d'antenne  (W)

1.6 O.I o O.I o 0.1 o

Angles

d'incliwison  (')
5o 5o 4o 4o 4o 5o 0o

5.  Résultats  de  simulation

La simulation  est réalisée en espace libre pour différentes  hauteurs,  sans tenir  compte  des

effets  dus au bâti (réflexion,  réfraction,  diffraction,  masquage,  angle  d"incidence  de l'onde).

Les valeurs  présentées  correspondent  au niveau cumulé  de l'exposition  en intérieur  exprimées

en volts  par mètre  (V/m)  aux ondes  émises par l'installation  située  La Richardière  38410  Saint

Martin  d'Uriage  avec un abaissement  de 20% correspondant  à l'atténuation  due à un simple

vitrage.

Les simulations  sont  réalisées  en zone urbaine  avec la résolution  suivante  :5 m.

Les facteurs  de réduction  suivants  s'appliquent  pour  cette installation

Un facteur  de réduction  sur 6 minutes  de 4 dB est appliqué  au niveau calculé  à puissance

maximale  des émetteurs  de téléphonie  mobile  pour  des antennes  à faisceau  fixe. Cette  valeur

déterminée  par I"Agence nationale  des fréquences  correspond  au facteur  médian  observé  sur

les mesures  réalisées  entre  la valeur  cumulée  extrapolée  et la mesure  large bande  du cas A,

quand  la téléphonie  mobile  domine.

Un facteur  de réduction  sur 6 minutes  de 13.5 dB est appliqué  au niveau calculé  à puissance

maximale  des émetteurs  de téléphonie  mobile  pour  des antennes  à faisceaux  orientables.  Ce

facteur  de réduction  correspondant  à un balayage  du faisceau  pendant  4,4 % du temps  dans

une direction  donnée.

Le facteur  d'atténuation  de duplexage  temporel  TDD de 1.25  dB est appliqué  pourles

fréquences  3500 de cette  installation.

Les couleurs  affichées  sur les cartes suivent  le code couleur  suivant

Niveau Couleur
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Strictement supérieur à 6 V/m : I
Entre 5 et 6 V/m :

Entre 4 et 5 V/m : -'7-"''-i
Entre 3 et 4 V/m  :

I

I

Entre 2 et 3 V/m  : , fflffiffl
Entre I et 2 V/m :

M'Ï

iWWWMi

Entre O et I V/m : iffll
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a)  Représentation  du niveau  de champ  simulé  à 1,5  m par  rapport  au sol

La simulation  à 1,5  m par  rapport  au sol a été  réalisée  à partir  du modèle  numérique  de terrain

de DTM  - de-interpolé  au pas de 5 m.

À 1,5  m du sol,  le niveau  maximal  simulé  pour  les antennes  à faisceau  fixe  est  compris  entre  0

et 1  V/m

P ttt

Légende
>sv/m

Ëii1iii5atêV/mi

tntii4*t5V/mi

!iit1aait4v/mi

i111(a2iit1V/m:

Entia  1 it2V/m  :

!Htia  O at I  V/m  i

[Source  fond  de carte  : Bing  Maps]

[Logiciel  de simulation  : SEMF  SIRADEL]

Exposition  simulée  au niveau  des établissements  particuliers  dont  l'emprise  est  située  dans

un rayon  de 400  m

L- - ,itse.l_._.___._.'-'--'-Ï-%k"tatamv..w ï'yzy=  3jie  -fi :gi-@Qq-li%-[

î
CENTRES

HOSPITALIERS

CENTRE

HOSPITALIER

RHUMATOLOGIQUE

D URIAGE_38

1750  ROUTE  D

URIAGE
entre O et 1 V/m

2
ECOLE

MATERNE  LLE

ECOLE

MATERNELLE  LES

PETITES

MAISONS_38

63 ALLEE DES

PETITES

MAISONS

entre O et I V/m

3
ECOLE

ELEMENTAIRE

ECOLE PR1MAIRE

LES PET1TES

MAISONS_38

157  ALLEE DES

PETITES

MA1SONS

entre 0 et I V/m
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À 1,5  m du sol, le niveau maximal  simulé  pour les antennes  à faisceaux  orientables  est

compris  entre  O et 1 V/m

/'l:-j r -ffi: :  . a

Légende
>gy/m

!mni!liijëV/mi

!nti*4*t5V/m:

înti*a*i4V/m:

ïiiiniîaisv/m:

tmiaîaizv/mi

tntia  ô û  1 V/m  i

[Source  fond  de carte  : Bing Mapsl

[Logiciel  de simulation  : SEMF  SIRADEL]

Exposition  simulée  au niveau  des  établissements  particuliers  dont  l'emprise  est  située  dans

un  rayon  de  400  m

L.----7: ] [_TIZj- _J'-_7Æ17[  { ..: [-

î
CENTRES

HOSPITALIERS

CENTRE

HOSPITALIER

RHUMATOLOGIQUE

D UR1AGE_38

1750  ROUTE  D

URIAGE
entre  0 et 1 V/m

2
ECOLE

MATERNELLE

ECOLE

MATERNELLE  LES

PETITES

MAISONS_38

63  ALLEE  DES

PETITES

MAISONS

entre  û et I V/m

3
ECOLE

ELEMENTAIRE

ECOLE  PRIMAIRE

LES PETITES

MA1SONS_38

157  ALLEE  DES

PETÏTES

MAISONS

entre  0 et I V/m

IO



b) Simulations  à différentes  hauteurs

Les antennes  projetées  sont  Directives.

Une modélisation  est réalisée par antenne. Pour chacune, l'environnement  est différent,

I"exposition maximale calculée ainsi que la hauteur  correspondante  varient  d'une  antenne  à

l'autre.  Ce projet  comporte  3 antennes à faisceau fixe et 3 antennes  à faisceaux orientables,  6

simulations  ont  été réalisées.

La simulation  à 1,5 m par rapport  au sol a été réalisée à partir  du modèle numérique  de terrain

de DTM  - de-interpolé  au pas de 5 m.
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a. Azimut  80o: antennes fixes

Pour les antennes à faisceau  fixe orientées dans l'azimut  80o, le niveau maximd  calculé est

compris entre ü et I l//m.  La hauteur  correspondante  est de 4 m.

Légende

ii6V/m

tn1î*3*t6V/mi

in1tii4iit5V/mi

llllIë  Â at  4 V/m  i

tmniz*t-3V/m:

Ënlni  I  *t  2 V/m  :

Entt*  0 *t  1 V/m  : Î

[Source  fond  de  carte  : Bing  Maps]

[Logiciel  de  simulation  : SEMF  SIRADEL]
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b. Azimut  80o: antennes à faisceau  orientable

Pour les antennes  à faisceau  orientable  dans l'azimut  80o, le niveau maximal  calculé est

compris entre  û et 1 V/m.  La hauteur  correspondante  est de 4 m.

Légende
>€Vlm

!ntia5*t6V/m:

Êii1i*4i15V/mi

Œn1ieaat4V/mi

Ëntia  2at  g V/m  :

Entia1*t2V/mi

' Enlia  (+ iit  1 V/m  i

[Source fond  de carte : Bing Mapsl
[Logiciel  de simulation  : SEMF  SIRADEL]
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c. Azimut  210o: antennes fixes

Pour les antennes à faisceau  fixe orientées dans l'azimut  210o, le niveau maximal  calculé est

compris entre O et I V/m.  La hauteur  correspondante  est de 4 m.

Légende
»w/m

!ntia5at6V/mi

Ën}ia4atIV/m;

Entia  a aj4  V/m  :

Enti«2at3V/mi

!n1i«1iit2V/mi

!ntiaOiitîV/mi î

[Source  fond  de  carte  : Bing  Maps]

[Logiciel  de  simulation  : SEMF  SIRADEL]
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d. Azimut  210o: antennes à faisceau  orientable

Pour les antennes  à faisceau  orientable  dans l'azimut  210o, le niveau maximal  calculé est

compris  entre  O et I V/m.  La hauteur  correspondante  est de 4 m.

Légende

»çv/m

!nti*5iii6V/mi

!n)i*4a15V/mi

Eiitt*âat4V/m:

bitta2*taV/m:

Entia1«t2V/m:

inti*0*14V/m:

[Source  fond  de  carte  : Bing  Maps]

[Logiciel  de simulation  : SEMF  SIRADEL]
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e. Azimut  300o: antennes fixes

Pour les antennes à faisceau  fixe orientées dans l'azimut  3ûOo, le niveau maximal  calculé est

compris entre û et 1 V/m.  La hauteur  correspondante  est de 4 m.

Légende
»sv/m

!nti«  5 *t  6 V/m  ;

!nti*4iit5V/mi

!njiaiet4V/mi

Enti*2*taV/m:

tnii*îoizv/m:

EntniOiitlV/in:

[Source  fond  de carte  : Bing  Maps]

[Logiciel  de simulation  : SEMF  SIRADEL]
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f. Azimut  3ûOo: antennes à faisceau orientable

Pour les antennes à faisceau orientable  dans l'mimut  3üü", le niveau maximal  calculé est

compris entre O et I V/m.  La hauteur  correspondante  est de 4 m.

Légende
»W/ni

Ëntîa  5 at e V/ffl  ;

!ntta4a15V/1111i

Enlta  â a) 4 V/flI  :

Œntîa 2 at 3 V/ffi  :

En1îa1*t2V/ffii

En)îaOotlV/ln:

[Source  fond  de  carte  : Bing  Maps]

[Logiciel  de  simulation  : SEMF  SIRADEL]

17



c)  Conclusions

Les simulations  en espace libre indiquent  les niveaux maximums  suivants  par antenne  à faisceau

fixe:

[IJ.::-'_' ffl::J=-.QsÀÀI'J:jjJlo"J 'N."."JJ.2-Lj""'.'i.!'J

Niveau  Maximal entre ü et I V/m entre 0 et I V/m entre 0 et I V/m

Hauteur 4m 4m 4m

Le niveau  maximal  d'exposition  simulé  à 1,5  m de hauteur  dans  les établissements  particuliers

situés dans un myon de 4ûü m autour  de rinstallation  projetée  est compris entre 0 et I V/m  (3

site(s)  sensible(s)  dans  la  zone  d'étude).

Les simuÏations  en  espace  lïbre  indiquent  les niveaux  maximums  suivants  par  antenne  à

fajsceaux  orientables:

iôJAa___,î1,r,_,.b>"2'-Wo.,,,,, :""""aaaoT-!f'-"':'hQ;"'o'lJt'!3!-7(!:"o"aa:':Laaag:'L7xa'  &"'o=I.-,'Z.-..I]

Niveau  Maximal entre O et 1 V/m entre 0 et I V/m entre 0 et 1 V/m

Hauteur 4m 4m 4m

Le niveau  maximal  d'exposition  simulé  à 1,5  m de hauteur  dans  les établissements  particuliers

situés dans un rayon de 400 m autour  de l'installation  projetée  est compris entre 0 et I V/m (3

site(s)  sensible(s)  dans  la  zone  d'étude).
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